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Examen ~cj.e l'l...SG?-.e.stion de_£~titiJ:~2.!.!!!i.retraj_~~ 

~·~. 6lus E.~li tigues d~_}_'2Y.!:.. 

Dons le cadrG cle ce document, les elus poli tiques dG 1 1 OUA sent 

le Secretaire g6n6ral administratif, les Secr6taires generauo: acljc•in ts 

·d 1une part, et d'autre part le President ot les deux Vice-Prosidcnts rle 

· la Commission de mediation, de conciliation et d 1arbi trago clurccnt la 

periode ou le Bureau de cette Commission a fonctionne en tant qu 1 u1'go,

nisme permanent. 

2. S 1agissant de gratifications/retraite, le personnel de l'OUA se 

divise dans les trois categories suivantes : 

a) Personnel statutaire permanent. 

Les fonctionnaires de 1 1 OUA de cette categoric ont droit ,}. u'1s 

retraite conformGment aux dispositions de la caisse de retrcite de 

1 1 OUA, document C1Jj 121/Rev .1 approuve petr le Conseil des EinistrGs de 

l 1 0UA et entorine par l 1 Assemblee des Chefs d'Etat et do Gouvornement 

de l 1 0UA reunie en sa troisieme session ordinaire a Addis-Ababa, du 

5 au 9 novembre 1966. Au torme de cette caisse de retrai te, le fonc··· 

tionnaire contribue 7 % de son salaire de base et 1 1 OUA 14 )i, cle sorte 

que le fonctionn;:,ire a droit a un total de 21 % de son S<!.laire de b2.se 

a titre de retraite en fin de service. 

b) Personnel non statutaire permane~t et personnel ~~~~te 

localement. -----
Les fonctionnaires appartenant a cetto categorie ont droit a la 

securi te sociale ccnformement au document CI•T/177 approuvc p;:,r lc Conseil 

des 1.finistres lors do sa neuvieme session ordinaire et rntif'ie par lo, 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. Conform6rnent aux dispc

si tions de ce document, le ·personnel non statutaire et lo personnel 

recrut6 looalement oontribuent 2,50% de lour salaire de base a la 

Caisse de securite SO~iale, ~ontribution a laquelle s 1 ajoute celle 

de 1 1 0UA du meme taux~ 
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Toutefois, le fonctionnaire doi t servir sans interruption po;, .. 

dant au mains di:: ansa l 1 0UA avant que cotte derniere n'apporte s:. 

contribution de 2,50 jl,. Si co fonctionnaire quitte !'Organisation 

avant d' a voir complGtc dix annees de service ininterrompucs, il n' :, 

droit qu 1 au total de sa propre contribution. 

c) ~()}l,Il!l_l_ con tractuel • 

Les conditions de nomination du personnel appartenMt a lc cc.t6-

gorie ci-dessus sent regies par le statut et reglement du pcrsorulel, 

document CM/39. La partie pertinente do ce document di t notamment : 

"!'Organisation payera une gratification se chiffrant a 15 ~; du ~a

laire de base annuel de tout fonctionnaire reorute sous contrat ,~, 

pour uno periods determines d'un an au moins, a condition d'avoir 

rempli d'une fagon satisfaisante ses fonctions au terms dn oon·crc\t.'· 

3.. S 1 agiss2l!t des gratifications/retra,i te, les orgMismcs ;ooli ti~;._,d 

de 1 1 OUA n 1 ont po.s encore pris des decisions quant a laquollc clc co

trois categories ci-dessus doivent appartenir les Slus poli tiqucs ::'. 

l'OUA. Le sujGt a deja fait l'objet des discussions au nivcun clu 

Comi te consul tatif sur les questions budgetaires et financie:.."os cruc 

a formule la recommnndation suivante : " le Secrctaire general ct 

adjoints doivent avoir droit a une gratification dont los dCtails 

devront faire 1 I objet d 'une etude par le Secretariat general, dom:;;,ont 

CM/298/Rev.1." Il est a supposer que toute disposition qui s I applique.-

rai t au Secretaire general et aux Secrete.ires gcn6raux adjoints s 1 "I.

pliquerai t egalomont au President et aux Vice-Presidents de ln Gc.r.cc!ia

sion de mediation, do conciliation et d 1 arbitrage. 

4.. En excuninant ces trois cn.tGgories, il est clair que si lee Cl-u.;:: 

politiques doivent appartenir a l'une d 1 entre ellos, Cd serait l~. J.-,·· 

gorie C .. Neanmoins, le Secretariat, fidelo a sa poli tique, clusL·0 c. 

remettre entierement au Gomi te consul tatif pour recommander au 8on:L~ ~ 

des !1inistres ce qui lui parait le plus appropriS quant a que~- gen. 

de gratifications doivent etre vers8es aux olus politiquos. 
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5. Le SecretariGt Gimerait toutefois souligner que le Prusident de 

la Commission do m6diation et ses deux Vice-Presidcmts ant d6j2., sur 

requGte €crite exprosue, touch8 certaines sommes d'u.rgent R titre do 

gratifioatior. •. Avru1t que le President de la Commission, I;onoicur l.o 

Juge N.A. ODESANYA n 1 ai t qui tte Addis-Ab6ba suite a la decision do la 

Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement de l'OUA do trGnsformer 

le Bureau de ln. Commission en organisme ~;;:.d hoc, il a eu de longs cntre

tiens avec le Secretdre general administratif et les Secr6tGires gene

raux adjoint sur un certain nombre de sujets touchant a lG Commission. 

C 1 et~t au cours de ces entretiens qu 1il a demands a l'OUA de vorser a 
chacun des trois elus politiques de la Commission deux moic de salaire 

a titre de gratificGtion. Le Secretaire g&ncral lui a feit savoir que 

tout en se souscrivant entierement au principe selon lequel les elus 

politiques de la Commission tout comme leurs homologues au SccrGtariat 

e~ent droit a des gratifications, il pensait que la procedure a suivre 

serait de soumettre la question, pour approbation, au Consoil des !linis

tres par l 1intermediaire du Comito consultatif sur les questions budge

taires et finru1cieres. Le President de la Commission a dit ~~•ctant 

donne que lui-mcme et ses deux Vice-Presidents qui ttaient d6fini tivemont, 

ils prefereraient rcmtrer dans leurs fonds dans 1 1 espoir quo le Conseil 

des Ministres donnera une approbation retrospective. Il a Gdross6 au 

Se.c;:retaire g8n6ral uno lettre dis ant qu 1 au cas oii. le Cons oil des Einis

tres desapprouverait les gratifications qu 1ils auraient pcrgucs, ils 

rembourseraient los semmes ainsi pergues. Nous reproduisons ci-o.pres 

la partie pertinen·tc cle sa lettre : 

" Monsieur le SC~.~retaire general, 

Je me rufere a nos .diSQUSsions au Secretariat g·6n6rcl du vondre

di 9 o.~:tobre et se,medi 10 o.o:tobre 1970 et je vous envoio avec respect 

les demandes suivru1tcs 

1. "Lc paiement d·•une gratifi.o:ation aux membres du Bureau sous 

la forme de deux mois de tre,itement en plus de leurs droits normaux. 

Au _.as oii. le Conseil des llinistres se prononce .con.tre le paiement de 

cette gratif~ation, ohaque membre du Bureau qui a regu lc grctifica

tion sera oblige do la rembourser .• Cette concli tion a ete oonvcnuo par 

le Bureau." 
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6, Sur la base de cette lettre, le Secretariat a versu au Pr6s~.dent 

de la Commission d0 mediation, de conciliation et d 1arbitrngo, r.Jonsieur 

le Juge ODES.AHYA et h. ses deux Vice-Presidents, Messieurs G, BRESSON 

et R.J .• HAYFRON BEt,JAiHN, deux mois de leur salaire de base b. ti t:re do 

gratification, 

7. M. le Hagistrat ODESANYA avai t un trai tement de base do 

25,000 $ des Etats Unis par an, On lui a paye a titre de gratification 

4, 166,66 $ des Etats Unis qui represente scs cleux mois de trai temcnt 

de base. Nonsiour lo Hagistrat ODESANYA est entre en fonction en sa 

quali te de President de la Commission de mediation le 6 avril 1968. 

Ainsi la gratification qu 1 on lui· a payee represente 6,6% du tro.itc

ment qu 1il a regu depuis son entree en fonction. Les deux Vice-Presi-, 

dents, MM. Georges BRESSON et R.J, HAYFRON BENJJ\.lUN, avaient chacun 

un traitement do base de 18.000 $des Etats Unis par an. Ils sent 

entres en fonction a Addis-Abeba le 27 et 4 janvier 1969 rospectivomont. 

On leur a paye uno gratification de 3.000 ~~ des Etats Unis reprosentant 

deux mois do traitcmont de base soit 9,5% et 9,2% des traitements 

de base qu 1ils ant regus chacun respectivement. 

8. Le Comite consultatif est en consequence invite a: 

i) examiner los propositions du Secretariat solon lesquollos los 

elus politiques de l 1 0UA aient droit a des gratifications, et rocom-

mander une sommo soit d'un montant forfaitaire, soit d'un pouroentage 

de leur salaire au Conseil des Ministres lors de la prochaino session 

budgetaire ; 

ii) recommander au Conseil des J.linistres. d 1 approuver les gr::~.tifi

cations deja verseGs aux trois Eilus poli tiques de la Commission de m£-

diation, de conciliation et d'arbitrage. 
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Afin de faire <les bonnes recommandations aux crganes politiq:ues 

de 1' OUA dans le domaine des inderrmi tes de deplacemen·o compte tenu de 

l'insuffisance de la si tuatio:> actuelle, le Secrete;;·;;,,,tgeneral a fa:'-'c 

des enquetes speciales sur les pratiques dans les antres organisa.tionG 

internationales, notamment aux Nations Un:~es et ses institutions spf-i·

cialisees pour leurs fonctionnaires. 

Il en resulte que : 

1.- le taux de l'indemni te journalier-e es·G regulierement l'ev:co8 

en tenant compte de l 1 augmentation .rapide des frais de l'hotel ainsi 

que des autres depenses afferentes. 

A Alger, en septembre 1968, il a ete decide d 1accorder a l'OUA 

le meme taux d'indemni te journaliere que celui des Nations Unies. !1'8.:i.s 

depuis lors, bien que les Nations Unies ont effectue deux reajusterr;~,.,tz, 

. 1 ~ OUA n '·a rien fait pour reaj"ster le tanx de son indomni te j ournalih;'" 

Nons proposons au Comi te consul tatif de reajuster le taux des inderr.o.:def! 

journalieres a celui des Nations. Unies conformement a la decision de 

l 10UA sur la question en i968. 

2.:-. En plus de l 'indemni te journaliere normale, l 1 augr.Jenta·Gio:o. 

speciale suivante est payee ' 

a) 15 % d 1 augmentation du taux normal pour les fcnctionnai.:c·~:c 

des Nations Unies de grades D2 ·- D1 

b) 40 % d 1 augmentation en plus du taux normal d 1 indenmi t8 

journaliere pour les Secretaires generaux adjoints et les Secretail'CS 

exeoutifs. 

Il existe aussi une cla"'-se stj_pulant que, lorsque le SecretaiPe 

general des Nations Unies est en mission officielle, +.cutes sos d.epoc,~cs 

sent payees y compris celles de ses col.laborateurs ( ·te1s que les co!OseLL

lers, aide de camps, etc ... .) dependant de la nature rle ses visi tes. 
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L'Organisation supporte ces depenses au cas oil. le Gou.vernement hote 

ne lui offre pas l'hospitalite. 

II/- Indemnite po~~ frais de reception. 

Aux Nations Unies, l'indemnite pour frais de reception est payee 

au niveau des Secretaires executifs et Secretaires executifs adjoints. 

On accorde cette indemni te pour permettre aux hauts fonctionnaires de 

recevoir les personnes en rapport avec 1' Organisation ou a, un groupe 

de fonctionnaires qui sent en contact direct avec !'Organisation. 

La depense pour une telle reception doit etre, justifiee par dGS 

quittances conformes et soHtenue par un rapport. Gonfidentiel au 

Controleur en chef des Nations Unies. 

La somme payee n~tuellement aux Secretaires executifs des Bureaux 

regionaux s'eleve a pas mains de 2.000 $des Etats Unis par an, versee 

a l' avance en quatre versements egaux et le quart de cette somme pour 

les SeGretaires executifs adjoin+.s, Le Se,.retaire gene:::-al administratif 

ne souhaite pas faire une suggestion quanta la somme qu'on doit payer 

au Secretaire general et ses adjoints pour les indemnites de frais de 

reeeption, mais espere .qye ee Comi te reoommandera au Conseil des Ilinis

tres une somme raisonnable pour l 1 indemnite de frais de reception et 

des indemnites journalieres appropriees pour les fonctionnaires elus 

de l'OUA en tenant pleinement. Gompte de la responsabilite reelle qui 

leur ·Behoit en particulier ·lorsqu'ils sent en mission officielle hers 

d'Afrique ainsi que la neGessite d'assurer le minimum de dignite et do 

respectabilite au Secre'taire general de 1 1 0UA qui s'est trouve dans 

certains. cas con·erets, dans· 'tlne situation la plus embarrassante par 

rapport aux Secretaircs executifs des organisations regionqlcc ct autres 



',/:C (', _,) 

page 3 

organes internationaux et institutions specialisees des Nations Unies 

dans le domains du logement et de reception. 

III/- Cas sp~cial du Secretaire general ad~~ni~tratif. 

Il est a rappeler que le taux des indemnites journalieres lorsque 

le Seoretaire general administratif part en mission officiel est de 

40,30 et 25 $ des Etats Unis, celui des Secretaires generaux adjoints 

et des autres fonctionnaires de l 1 0UA a ete adopte en mars 1965 a 
Nairobi par le Conseil des Ministres. 

Le Conseil des llinistres a alors pense qu 1il serait raisonnable 

d'augmenter d 1au mains 25% l'indemnite journaliere du Secretaire 

general administratif par rapport a celle des Secretaires generaux 

adjoints en reconnaissance des fonctions et responsahilites qui leur 

incombent. Comme nous le montre les chiffres ci-dessus, !'augmentation 

est une somme symbolique de 10 t des Etats Unis par rapport a celle 

des Secretaires generaux adjoints. Etant donne qu'il s'agit lade taux 

uniformes qui ne tiennent pas parfois compte des realites en vigueur 

dans certaines capi tales et en particulier en Europe et en .i\mol'ique ou 

les fonctionnaires de l'OUA sent envoyes en mission, le Secretaire 

general administratif a soumis cet epineux probleme a !'appreciation 

du Comite consultatif depuis 1966. 

Le Conseil des llinistres lors de sa neuvieme et dixieme ses

sion et s~r la recommandation du Comite consultatif pour les questions 

budgetaires et financieres, a donne pour instructions au Secretariat 

de proceder a une etude sur les taux applicables dans les diverses 

capitales des indemnites journalieres versees aux fonctionnaircs de 

l'OUA pendant qu 1ils sent en mission. be Secretariat general a soumis 

une etude au Comite consultatif liant le taux des per diem a celui 

pratique par d'autres organisations internationales telles CiUC les 

Nations Unies et leurs institutions, en insistant pour que le Comite 

consul tatif recommande pour les Secretaires generimx adjoints et le 

Secretaire general administratif en particulier les taux de per diem 

adeq~ats, de maniere a eviter a celui-ci d 1etre constamment gene 

lorsqu'il se deplace en mission officielle en dehors de l 1 J~rique, 



page 4 

En 1969, a Alger, lorsqu' on discuta longuement des recommanda

tions du Comi te consul tatif pour l~s questions budgetaires e-G finan·

ciihes pour ce qui touche.i t at: nouveau taux du per diem, des delega

tions ne cacherent pas leur surprise de voir le Secretaire general et 

ses assistants traites sur le marne pied d'egalite. Leur sentiment 

etait que la hierarchie des fonctions devait egalement se refleter 

dans la hierarchic des indemnites de subsistance journalieres comme 

cela etai t le cas et la tradition aussi bien a 1 1 OUA que dans d 1 autres 

organisations regionales et internationales. D1 autres ont pu dire que 

1 1 augmentation de 25 % du taux normal applique aux Nations Dhies poul' 

le Secretaire general et ses adjoints a ete calc::uliie un peu a lo, 

legere. De plus, certaines delegations affirmerent qu'il convenait, 

devant le montant insuffisant des indemnitee de subsistance journalieres 

recommandees par le Comite consultatif, de lui ren7oyer le document 

sur la question pour que r,elui-6i l'ettidie de maniere plus approfondie 

et soumette_de nouveaux taux d'indemnite de subsistan~e journaliere. 

La delegation se rendit alors fort bien compte des difficultes 

dans lesquelles allai t se tro.nver le Se"retaire general administratif 

en partic~lier ainsi que ses adjoints immediats ~omme s 1il leur fallait 

aocepter.la rec::ommandation du Comi te 'J::>nsul tatif selon laquelle on 

procederait ·a·une augmentation de 25% par rapport au montant accorde 

dans certaines capi tales de 1 1 indemni.te de subsistanr>e j ournaliere pour 

le Secretaire general administratif et les Secretaires genera:ux adjoints 

et sans qu'on tienne compte des charges, des obligations et des res

ponsaJ;,ilites attachees a leurs fonctions respectives. 

Jusqu'a une date recente, une telle anomalie n·'a pas ete 

signalee a ·!'attention du Secretaire general. En fait·, c 1est seulement 

lorsque le Secretaire general administratif a pose la question a ses 

collegues qu'il fut informs de ce qui s 1etait passe au Comite D a 
Alger •. Le Secretaire general adjoint charge de la pleniere qui assis

tai t a la reunion du Comi te B avai t declare nettement que ·la decision 

prise avait ete d'accorder 25 ~ d'augmentation aux Secretaires gene

raux adjoints et 50 % au Secretaire general administratif. Il conseil

la done au SeGretaire general adjoint de proceder a la rectification 
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requise pour attenuer la gene considerable resultant de la situation 

ou il s'est frequemment trouve en Afrique, et surtout lorsqu 1il 

etai t en mission offioielle en dehors du Continent africain. 

l<lais pour des raisons evidentes, le Secretaire general e. 

prefere sournettre 1 'affaire a 1' appreciation du Comi te consul tatif 

de maniere a lui permettre de prendre les mesures correctives <f"i 

s 'imposent et a recommander au Conseil des i'Iinistres un tau:: raison·-

nable d'indemnites de subsistance journalieres pour le Seoretaire 

"general de l'OUA. 
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I/- Rapport gene~al sur les indemnites de deplacement. 

Afin de faire des bonnes reoommandations aux organes politiques 

de 1 1 OUA dans le domaine des indemni tes de deplaceinent compte. tmm d3 

.1 1insuffisance de la situation actuelle, le Secretariat general a fai. t 

des enquetes speciales sur les pratiques en vigueur dans leo autres 

organisations internationales, notamment aux Nations Unics at sGs ins-

t:i tutions specialiseGs pour leurs fonctionnaires. 

Il en resulte que : 

1.- le taux de l'indenmite journaliere est regulieroment revise 

en tenant compte de !'augmentation rapide des frais ·d'hotel cim:i que 

des autres depenses afferentes. 

A Alger, en septembre 1968, il a ete decide d 1accorder a l'OUA 

le meme taux d 1indemnite journaliere que celui des Nations Unies, 1-fais 

depuis lors, bien que les Nations Unies aient prooede adem: r8ajuste,

ments successifs, l 1 0UA a ete tenue a l'ecart de cette mesure de reajus

tement. Nous proposons au Comi te consul tatif d' aligner le teux cles 

indemnites journalieres sur celui des Nations Unies conform6ment ala 

decision de 1 1 0UA sur la question en 1968, 

2.- En plus de l'indemnite journaliere normale, 1 1 augmentation 

speciale suivante est payee : 

a) 15% d 1 augmentation du taux normal pour les fonctionnaires 

des Nations. Unies QO grades D2 - D1 ; 

b) 40% d 1augmentation en plus du taux normal dfinclemnite 

journaliere pour les Secretaires generaux adjoints et les Sccretaires 

executifs ., 

Il existe aussi une clause stipulant que, lorsque le Secr6taire 

general des Nations Unies est en mission off'icielle., toutes ses dopen··

ses sent payees y compris celles de ses collaborateurs (tels que los 

conseillers, aide de camps, etc ..... ) suivant la nature de ses visi tcs" 
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L 1 Organisation supporte ces depenses au cas ou le Gouverncmcnt h1Ho 

ne lui offre pas l 1 hospitalite, Nous proposons que le Comitc consulta-' 

tif etudie la· situation et fasse les neoommandations utiles au Cons oil 

des l\linis tres , 

II/- Indemnite pour frais. de representation. 

Dans les organisations internationales, il est de t1•adi tion de 

payer les indemnites de representation, Aux Nations Unies, notamment, 

1 1 indemni te pour fre.is de representation est versee au niveau d.cs 

Secretaires executifs·Gt Secretaires executifs adjoints, On accorde 

cette indemnite pour permettre aux hauts fonctionnaires de rGcevoir 

les personnes qui travaillent avec 1 1 Organisation ou a un ;:;roupe de 

fonctionnaires qui sont en contact direct avec !'Organisation. 

La depense pour une telle reception doit etre justifi6c par des 

quittances conformes et par un rapport confidentiel au Controleur on 

chef des Nations Unies, 

La semmes payee actuellement aux Seoretaires executifs des Bu

reaux regionaux ne s 1 8leve pas a moins de 2, 000 ~~ des Etats Unis par 

an, Versee a l 1 avance en quatre Versements egaux, .le quart dG oette 

somme etant verse aux Secretaires executifs adjoints., Le Secrcltaire 

general administra·Gif ne voudrai t pas faire une proposition concrete 

quant ala somme qu 1on doit payer au Secretaire general et ses adjoints 

pour les indemnites de frai~ de reception, mais espere quo ce Comite 

recommandera au Conseil des ]'(Jinistres une somme raisonnablc pour 1 1 in

demnite de frais de representation et des indemnites journalieres 

e.ppropriees pour les fonctionnaires de 1 1 OUA, compte dument tenu de 

la charge qui pese sur eux en parti,ulier lorsqu 1ils sont en missioa 

offioielle hors d'Afrique, ainsi. que de la neoessite d 1assurer le 

minimum de digni te et de respecte.'bili te dus aux hauts fonctionnaires 

de l'OUA qui se sont trouves dans certains ce~ concrets, dans tmc 

situation fort embarrassante pour ce qui touche au logement Gt aux 

receptions donnees, pex rapport aux Secretaires executifs des organi

sations regionales, des organismes internationaux et institutions 

specialisees des Hations Unies, 
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III/- Cas special du Secretaire general admiEistratif et .• ~~~ 

Secret.aj_~~ll~aux adjoints. 

Il convient de rappeler que le taux d'indemrtite journaliere 

pour le cas ou cos derniers sont envoyes en mission est respcctivement 

de 401 30 et 20 :;) des Etats Unis pour le Secretaire general administra~ 

tif, les Setretaires generaux adjoints et los autres fonctionnnires de 

1 1 OUA. Ce taux avai t ote ado pte a Nairobi en !liars 1965 par le Conseil 

des ll!ini s tres • 

Le Conseil des !:Iinistres avai t alors estime qu 1 il serai t raison~ 

nable d'augmenter d 1 au moins 25% l 1indemnite journaliere du Seoretaire 

general administratif par rapport a ~elle des Secretaires ganuraux 

adjoints compte tenu des fonctions et responsabilites qui leur incom

bent. Comme nous le montrent les chiffres ci-dessus, l'augmentation 

est une somme symbolique de 10 $ des Etats Unis par rapport 8 cclle 

des Secretaires gen<3raux adjoints. Etan,t donne qu 1il s 1 agit H. de ta10x 

uniformes qui ne tiennent pas parfois compte des realites en vigueur 

dans certaines capitales et en particulier en Europe et en Amerique ou 

les fonctionnaires de l 1 0UA sont envoye~ en mission, le Secr6tnire 

gen~ral administratif a soumis cet epineux probleme a l 1npprociation 

du Comit8 consultatif depuis 1966. 

Le Conseil des lhnistres lors de sa neuvieme et dixiemc session .... 
et sur la recommandation du Comite consultatif pour les questions bud

getaires et financieres, a donn8 pour instructions au Secretariat de 

proceder a une 6tude sur les taux applicables dans les divcrscs capi

tales des indemnit6s journalieres versees aux fonctionnaires de l 1 0UA 

pendant qu 1ils sont en mission. Le Secretariat general a soumi une 

etude au Comite consultatif liant le taux des per diem a celui pratique 

par d I autres organisations internationales .telles que les u,tions Unies 

et leurs institutions, en insistant pour que le Comite consult,.tif 

recommande pour les Secretaires generaux adjoints et le Secrutaire gene

ral administratif en particulier les taux de per diem adequats, de 

maniere a eviter a celui-ci de connaitre la situation embarrassm1te 

lors~~ 1 il se d6place on mission officielle en dehors de l'ft~'rique. 
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En 1968, a Alger, lorsqu'on discuta longuement des rccommanda

tions du Comi te consul tatif sur les questions budgetaires et financieres 

pour ce qui touchait au nouveau taux duper diem, des delegations ne 

cacherent pas leur surprise de voir le Seoretaire general et ses assis~. 

tants traites sur le raeme pied d'egali te. Leur sentiment 6tai t que la 

hierarchie des fonotione devait egalement se refleter dans la hi6rar

ohie des indemnit6s de subsistance journalieres comme cela utait le cas 

et la tradition aussi bien a l 1 0UA que dans d 1autres organisations re

gionales et internationales. D1 autres ont pu dire que l'aue;mcntation de 

25 % du taux normal applique aux Nations Unies pour le SecrGtaire gene~ 

ral et ses adjoints a ote calculee un peu a la legere. De plua, certai~. 

nes delegations affirmerent qu'il convenait, devant le montant insuf

fisant des indemnitee de subsistance journalieres reoommand6es par le 

Comite oonsultatif, de lui renvoyer le document sur la question pour que 

celui-ci l'etudie de maniere plus approfonclie et soumette do nouveaux 

taux d'inde~te de anb~istance journaliero. 

La d816g2.tion sc rendit alors fort bien compte des difficult6s 

dans lesquellos all2.it se trouver le Secretairo general 2.dministratif 

en parti~ulier ainsi que ses adjoints immediats meme s'il lour fallait 

accepter ·la recommand2.tion du Comite consult2.tif selon laquollo on 

procederai t a une augmentation de 25 % pe.r rapport au montant accol'de 

dans certaines capitalcs de·l'indemnite de subsistan&e journaliere pour 

le Secretaire g6n6r2.l administratif et les Secretaires gen6raux adjoints, 

et sans qu'on tienne compte des charges, des obligations et clos respon

sabilites attaohlies a leurs fonotions respeotives. 

J"squ'a une date reoente, une telle anomalie n'a pas 6tli signn

lee a !'attention du Secretaire genercl.. En fe.it, il n'y a pao long

temps qUI il a et6 informe de ce qui s I etai t passe au Comito B a .Alger' 

Le Se~retaire g6neral adjoint charge de la pleniere qui assistait ala 

·reunion du Comi te B avd t declare nettement que la decision Pl'isc ,ve.i t 

ete d'accorder 25 ~ d'nugment,tion aux Secretaires generam: acljoints 

et 50% au SeorCtairo general administratif. Il conseilla clone ,u 

Socretaire general adjoint de proceder a le. rectification roquiso pour 
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attenuer la gene considerable resultant de la situation ou il s'ost 

frequemment trouve on Afrique, et surtout lorsqu 1il etait on misaion 

officielle en dehors du Continent africain. 

Mais pour des raisons iividentes, le Secr6taire gcncrcl n priOf~· · 

re, plutot que de prenclre des mesures dans cG sens, soumettro 1 1 2-ffnj.l'O 

a l 1 appreciation du Comite consultatif de maniere a lui pGrmottre do 

prendre les mesurcs correctives qui s 1 imposen t pour etablir un tau:c 

raisonnable d'indemnitGs de subsistance journalieres pour le Sccretaire 

general de 1' OUA ainsi que pour ses adjcints. 



CONSEIL DES liiTNISTRES 

Seizi9m~ s,essi~n Ordim1ire . 

Addis...:Abebaj Fevrier/Mlzrs 1971 CM/362 

Annexe I /Part 3 

INDEMNITES DE SITBSISTANCE JOURNALIERE POUR LE 

SECRETAIRE GENERAL ADiUNISTRATIF 
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1. Apres 6n avoir dfiment discute le Secretaire General et les Secretaires 

Generaux Adjoints ant decide de soumettre a une date ulterieure un rapport 

special concernant les reajustements des indemnites de deplacement au profit 

a) de 1 1ensemble du Personnel du Secretariat General, 

b) des Secretaires Generaux Adjoints. 

2. De meme il a ete convenu de renoncer jusqu 1a nouvel orrre a soulever la 

questi•n d 1indemnites de representation en faveur des hauts responsables du 

Secretariat General dans l'espoir que, conformement aux suggestions faites 

au cours des debats sur cette question a l'occasion de la presente session du 

Comite Consultatif, les indemnites prevues pour les receptions du Secretariat 

General seront reexaminees et ajustees aux besoins reels de !'Organisation et 

compte dUment tenu des charges sociales inccmbant aux hauts responsables du 

Secretariat General. 

3. En consequence, le Secretariat general se borne a demander 1 1avis du 

Comite Consultatif sur le taux des indemnites de deplacement du Secretaire 

General Administratif. Un tableau ccmparatif des indemnites de deplacement du. 

Secretaire General de 1965 a 1968, de celles qu'il a regues de 1968 a 1970 

et de celles qu 1il aurait dfi recevoir depuis 1970 sur la base d 1une augmentation 

de 50 %sur le taux normal est annexa au present pour permettre au Comite Con-· 

sultatif de prendre sa decision en toute connaissance de cause. Il va sans dire 

que le Secretariat General n'envisage aucunement de donner un effet retroactif 

a la decision quelle qu'elle soit du Comite Consultatif a cet egard • 

. . . ; 
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4• Finalement.en raison des conditions particuHeres de vie en Europe 

et en Amerique et des charges speciales qui en resuHont pam:· le Secl'<Hai:ce 

General et les Secretaires Generaux Adjoin·hs en mission offtcielle, le 

Secretariat General souhaite que le Comi te Ccnsul tatif reccmmande au Conse;i.l 

des l'iinistres un systeme adequat de compensation sous la forme 'T•l' il jugerl? l ~ 

plus appropriee,-



CCNITE CONSULTATIF SUR LES QUESTIONS 

EUDGETAIRES ET FIN.ANCIERES 

ONZ!EiVlE SESSION ORDINli!RE 

ADDIS - ABEB1l, DECEl!illRE 1970 

INDEilll'IITE JOURNJ1LIER8 DE DEPLACEWJENT POUR LE 

SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF 



' . 

IN.OEmNITE JOURN.\LIERE DE DEPLli.CEMENT POUR LE 

SECRETJ\IRE GENERAL liDIHNISTRli.Til!' DE 1 10Uli. 

1965/68 1968/70 
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Indemnite 

Pil.YS Pour toutes les Taux d 1indemnite journaliere 
Capitales 40$ ID W..u_.. + 25% 1N,u. + so% 

1 • Algerie 40.00 31~25 37 .so 
2. Botswana II 25.00 30.00 

3. Burundi II 21.25 25.50 

4· Cameroun II 31.25 37.50 

5· Republique Centrafricaine II 37-50 45-00 
6. To had II 36.25 43.50 

7~ Congo-:-Brazzaville II 32.50 39.00 
8.. Congo:-Kinshasa II 25.00 30.00 

9.· Dall.omey II 30.00 36.00 

10.Guinee Equatoriale " 31.25 37.50 
11.Ethiopie II 21.25 25.50 
12.Gabon II 32.50 39.00 . 

13. Gamb~e II 25.00 30.00 
14.Ghana II 32.50 39.00 

15-Guine!B II 32.50 39,00 
16.cote d'Ivoire II 33-75 40.50 
17.Kenya II 22.50 27.00 
18.Lesotho II .(3.15 16.50 
19-Liberia II .35.00 42.00 
20.Libye II 27-50 33.00 
21 ~ !11adaga soar II 30.00 36.00 
22.Malawi II 17.50 21.00 
23.Mali II 25.00 30.00 
24. il\auric e (Ile) II 21.25 25.50 
25.Ma:tU:itanie II ~1. 25 37.50 
26.Maroc " 22.50 27.00 
27.1'figer II .32. 50 39 .• 00 
28.Nigetia II 28.75 34· 50 
29.Rwanda II 21.25 25.50 

30.Senegal II 32.50 39.00 
31.SiErra Leone II 26.25 31.50 

des 
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32. Somalie 40.00 20.00 24.00 

33. Soudan II 28.75 34.50 

34. Swaziland II 20.00 24,00 

35· Tanzania II 26.25 31; 50 

3;::. Togo II 27.50 33.00 

37. Tunisie II 23. 7.5 28.50 

38. Ouganda II 22.50 27-.00 

39. R.A.U ~ 20.00 24·00 
40. Haute Volta II 28.75 34· 50 

41. Zambie II 33.75 40.50 



.. .:l·.~ SElL DES lViiNI S'rRES 

s:.:;;::HEME S~SSION ORDINAIRE 

_:)DI 8-·JU3EllA FEVRIERjM.~RS 1971 Cl>i/362/ANNEXE 3 

INDEMNI TES POUR FRi. IS D~ETUDES 



INDEi'INITE POUR FRAIS D ':&<TUDES 

En ce qui concerne l 1indemnite d'education, le Secretariat general 

de 1 10UA propose !'institution d 1une indemnite pour frais d 1etudes pour 

chaque enfant a charge d'un fonctionnaire de l'OUA qui frequents regulie

rement une ecole, une universite ou un etablissement d 1enseignement 

analogue. 

I. Conditions d 1octroi 

Tout fonctionnaire considere comme recrute sur le plan international 

ou sur la base du document CM/39 (Reglements et Statut du personnel de 

l'OUA) dont le lieu d 1affectation ne se trouve pas dans son pays d 1origine 

aura droit a une indemnite pour frais d'etudes pour chaque enfant frequen

tant regulierement une ecole ou une universite. Toutefois, cette 

indemni te n 1 est pas versee dans le cas des enfants qui f'requentent 1 

i) un jardin d 1 enfants ou une ecole maternelle; 

ii) qui frequentent au lieu d 1affectation un etablissement ou 

l'enseignement est dispense gratuitement; 

iii) pour les enfants qui sont maries; 

iv) pour les enfants qui sont ages de plus de 18 ans 

v) pour les enfants qui sont residants dans le pays dont le 

fonctionnaire est ressortissant. 

1 1indemnite est versee jusqu'a la fin de 1 1annee scolaire au cours 

de laquelle 1 1enfant attaint l 1age de 18 ana. 
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II. Montant de 1 1 indemnite 

Le Secretariat general propose le montant de 500 dollars americai.:,: 

par enfant jusqu 1 a concurrence de six au maximum. 

Les fonctionnaires ayant de·s enfants a charge pour lesquels 1 10:;:-i,.: 

sati.on verse 1 1 indemni te pour charge de famille et pour lesquels ils 

reclament une indemnite d 1educatian, doivent soumettre par ecrit les 

demandes d 1indemnites pour frais d 1etudes et y joindre les pieces 

justificatives que le Secretaire general peut demander. 

L 1 indemni te pour frais d 1 etudes ne aouvrira que les frais de se;o:: .. 

a l 1exclusion de la pensio~ des repas et autres depenses scolaires. 

Pour les 220 enfants a charge dent la plupart a atteint 1 1 age sao_·-· r 

le Secretariat general propose la somme de 110.000 dollars americairis 

representant les frais d 1 etudes pour 1 1 exeroioe financier 1971/1972 
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